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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Au mois d'octobre 2017, le canton de Thurgovie a déposé une initiative demandant
l'exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange négocié avec la Malaisie
et le maintien de la protection douanière à un niveau identique à celui jusqu'alors en
vigueur. Les arguments des initiants sont quasi-similaires à ceux développés dans le
contexte de la motion déposée par le conseiller national Jean-Pierre Grin (udc, VD):
dénonciation des procédés de déforestation et d'expropriation des populations locales
dans les pays producteurs, mise en lumière des risques pour la santé publique liés à la
consommation d'huile de palme dans les pays importateurs, ou encore avertissement
quant à la disparition potentielle des productions oléagineuses locales au profit de
produits importés financièrement plus avantageux.
En septembre 2018, la CPE-CE s'est penchée sur la question en examinant
simultanément l'initiative thurgovienne, l'initiative déposée par le canton de Genève en
vue d'exclure l'huile de palme des discussions de libre-échange avec la Malaisie et
l'Indonésie, ainsi que la motion Grin évoquée précédemment. Si la commission n'a pas
jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de palme de l'accord de libre-échange
négocié avec la Malaisie et opté pour le refus de l'ensemble des interventions
précitées, elle a néanmoins déposé une nouvelle motion, dont le texte charge le Conseil
fédéral de s'assurer que les procédures de libre-échange ne nuisent en aucun cas à la
production suisse d'oléagineux. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 30.10.2017
AUDREY BOVEY

Au mois de février 2018, le Conseil national s'est penché sur la motion Grin (udc, VD),
dont le texte prescrit l'exclusion de l'huile de palme de l'accord de libre-échange
négocié entre les pays de l'AELE et la Malaisie (Négociations avec la Malaisie, sans
l'huile de palme!). Le conseiller national vaudois et ses co-signataires issus en majorité
du groupe parlementaire de l'Union démocratique du centre – même si l'on retrouve
également des élus verts, socialistes et un démocrate-chrétien – déplorent
premièrement les conséquences qu'engendre, en Malaisie, la culture des palmiers à
huile. A ce titre, sont notamment évoquées les problématiques de déforestation ou
d'expropriation des populations locales au profit de larges exploitations. De plus, les
auteurs de la motion craignent que l'abolition des barrières douanières relatives au
commerce de l'huile de palme ne nuise à la production d'oléagineux en Suisse, et plus
particulièrement à la culture locale du colza. Sont finalement mentionnés les risques
pour la santé publique associés à la consommation d'une huile dont il a été démontré
que la teneur en acides gras saturés est bel et bien excessive, ainsi que la toxicité des
pesticides utilisés pour la production de l'huile en question.
Malgré les effets négatifs énoncés précédemment, le Conseil fédéral propose le rejet
de la motion Grin. En premier lieu, la production d'huile de palme serait synonyme de
création d'emplois et de lutte contre la pauvreté dans les pays exportateurs. L'exécutif
national rappelle également les mesures prises par les Etats parties en faveur de la
promotion d'un commerce durable et respectueux des droits fondamentaux des
travailleuses et travailleurs. Il est par ailleurs précisé que le contenu de l'accord de
libre-échange négocié avec la Malaisie s'inscrit en conformité avec la politique agricole
nationale, tout en prenant en compte les éventuelles retombées sur le marché
intérieur. Quant aux inquiétudes exprimées à l'égard des risques de santé publique, le
Conseil fédéral renvoie aux arguments exposés dans le contexte de l'interpellation
15.4125, à savoir que l'important est avant tout de respecter les prescriptions de la
pyramide alimentaire.
Sous la coupole fédérale, la chambre du peuple s'est prononcée en faveur de l'adoption
de la motion (140 voix pour, 35 contre et 10 abstentions), faisant fi des mises en garde
du conseiller fédéral Schneider-Ammann. En effet, selon le chef du DEFR, l'huile de
palme constituerait, aux yeux des autorités malaisiennes, un élément non négociable,
susceptible de compromettre la conclusion de l'accord de libre-échange avec ce pays
d'Asie du Sud-Est.
En septembre 2018, la CPE-CE a examiné simultanément la motion Grin, ainsi que les
interventions 17.317 et 18.303. Si la commission, en optant pour le refus de l'ensemble
des interventions précitées, n'a pas jugé pertinent d'exclure totalement l'huile de
palme de l'accord de libre-échange négocié avec la Malaisie, elle a néanmoins déposé
une nouvelle motion, dont le texte charge le Conseil fédéral de s'assurer que les
procédures de libre-échange ne nuisent en aucun cas à la production suisse
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d'oléagineux. 2

Le 25 septembre 2019, le Conseil des États s'est penché sur la question de l'huile de
palme dans les accords de libre-échange négociés avec l'Indonésie et la Malaisie. La
chambre haute a ainsi évoqué de manière concomitante la motion déposée par le
conseiller national Jean-Pierre Grin (udc, VD), les initiatives thurgovienne (17.317) et
genevoise (18.303), ainsi que la proposition de la CPE-CE  (18.3717) en réponse aux
interventions précitées.
En ce qui concerne la motion Grin, les sénateurs ont suivi l'avis d'une majorité de leur
commission de politique extérieure et rejeté le texte intitulé «Négociations avec la
Malaisie, sans l'huile de palme!» Avec 20 voix pour, 20 contre et 3 abstentions, le vote
prépondérant de la présidente Karin Keller-Sutter (plr, SG) aura finalement fait pencher
la balance en faveur du non. 
La proposition Cramer (verts, GE) est ainsi balayée. En faveur de l'adoption de la
motion, l'élu genevois a notamment tenu à rappeler que le but du texte était non pas
d'interdire de manière stricte et définitive l'importation de l'huile de palme, mais
plutôt d'éviter que son commerce n'en soit facilité, notamment par la mise en place
d'avantages douaniers. Le représentant des Verts avançait également l'argument de
l'efficacité de traitement. En effet, étant donné que la motion Grin avait auparavant
déjà été adoptée par le Conseil national, l'aval de la chambre des cantons aurait permis
à la problématique de l'huile de palme dans les accords de libre-échange d'être sans
plus attendre soumise au Conseil fédéral. En comparaison, les initiatives déposées par
les cantons de Genève et de Thurgovie sont sujettes à une procédure parlementaire
aussi longue que fastidieuse. 3

MOTION
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Jean-Pierre Grin (svp, VD) beabsichtigte, die Explosion der Krankenkassenprämien
durch eine Erhöhung der Pauschalabzüge bei den direkten Steuern auszugleichen. So
sollten die Abzüge für alleinstehende Personen, Ehepaare und Kinder ungefähr um den
Faktor 1.7 erhöht werden. Denn trotz des starken Anstiegs der Krankenkassenprämien
seien die entsprechenden Pauschalabzüge bei den direkten Steuern nur leicht
angepasst worden. Der Bundesrat rechnete jedoch vor, dass dem Bund durch eine
solche Änderung Mindereinnahmen von CHF 465 Mio. pro Jahr drohen würden,
während eine Gegenfinanzierung durch Steuererhöhungen dieselben Personen treffen
würde, die von der Entlastung profitieren sollten. Er verwies zudem auf ähnliche,
bereits früher eingereichte Vorstösse (Mo. 10.3326, Mo. 10.4110, Mo. 11.3192, Mo. 11.3193,
Mo. 12.3297), die allesamt abgelehnt worden waren, und empfahl auch die Motion Grin
zur Ablehnung. 

Unter Abwesenheit des Motionärs und nach Verzicht von Finanzminister Maurer auf
eine Stellungnahme stimmte der Nationalrat der Motion in der Frühjahrssession 2018
ohne Debatte mit 115 zu 77 Stimmen (bei einer Enthaltung) zu. Die Motion wurde von
den geschlossen stimmenden SVP-, FDP- und BDP-Fraktionen sowie von einem Teil der
CVP-Fraktion unterstützt. Damit startete der Vorstoss bedeutend erfolgreicher als
seine Vorgänger, von denen die meisten bereits vom Nationalrat abgelehnt worden
waren. Die abgelehnten Vorlagen hatten jedoch allesamt einen Abzug der vollen
Krankenkrassenprämien gefordert. Einzig die Motion Humbel, die wie die aktuelle
Vorlage ebenfalls nur eine Erhöhung des Abzugs – konkret eine „deutliche“, jedoch
nicht ausdrücklich genannte Steigerung – verlangt hatte, hatte zumindest im Nationalrat
Anklang gefunden, war dann jedoch im Ständerat gescheitert. Ob dies auch der Motion
Grin droht, wird sich zeigen. 4

MOTION
DATUM: 06.03.2018
ANJA HEIDELBERGER

In der Frühjahrssession 2019 diskutierte der Ständerat als Zweitrat die Motion Grin (svp,
VD) «Erhöhung der Pauschalabzüge bei der direkten Bundessteuer zum Ausgleich der
Explosion der Krankenkassenprämien» sowie eine weitere Motion Lehmann (cvp, BS;
Mo. 15.4027) zum Abzug der Krankenkassenprämien von den Steuern. Die Mehrheit der
WAK-SR hatte zuvor Annahme der Motion Grin beantragt, da die Krankenkassenprämien
als «Teil der unvermeidlichen Lebenshaltungskosten» stark angewachsen, die
entsprechenden Abzüge aber bisher nicht angepasst worden seien. Eine Minderheit
Zanetti (sp, SO) beantragte die Ablehnung der Motion, da sie zu grossen Steuerausfällen

MOTION
DATUM: 06.03.2019
ANJA HEIDELBERGER

01.01.90 - 01.01.20 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



führen würde; Letztere bezifferten Zanetti und Kommissionssprecher Baumann (cvp,
UR) auf CHF 465 Mio. Zudem würden Personen mit höheren Einkommen
überproportional von den Abzügen profitieren, was – wie Zanetti in der Plenardebatte
erläuterte – dem Prinzip der Besteuerung nach wirtschaftlicher Leistungsfähigkeit
zuwider laufe. Dies löste eine hitzige Debatte im Rat aus. Erich Ettlin (cvp, OW) zum
Beispiel konterte, dass eine Besteuerung nach wirtschaftlicher Leistungsfähigkeit aus
Fairnesgründen eben nicht nur eine progressive Besteuerung der Einkommen, sondern
auch progressive Abzüge beinhalten müsse. Anita Fetz (sp, BS) betonte jedoch, dass das
Grundproblem bei den Krankenkassenprämien die Finanzierung durch Kopfsteuern sei
– dass man dort eben eine Flat Rate Tax und keine Progression habe. Dadurch sei vor
allem der Mittelstand benachteiligt, der keine Prämienverbilligungen erhalte.
Finanzminister Maurer verwies indes auf die Ineffizienz der in der Motion
vorgeschlagenen Massnahme: Personen mit hohen Einkommen würden dadurch nur
minimal entlastet, hingegen kosteten die Abzüge den Staat fast eine halbe Million
Franken. Dennoch sprach sich der Rat mit 30 zu 13 Stimmen für die Motion Grin aus
und lehnte die Motion Lehmann, wie auch von der Kommission beantragt, ab (vgl.
hier). 5

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

Zusammen mit der Motion Grin (svp, VD; Mo. 17.3171) behandelte der Ständerat in der
Frühjahrssession 2019 die Motion Lehmann (cvp, BS), mit der er Krankenkassenprämien
gemäss KVG steuerlich abzugsfähig machen wollte. Mit 8 zu 4 Stimmen hatte die SGK-
SR die Motion Lehmann im Januar 2019 zur Ablehnung empfohlen. Zwar befürwortete
die Kommission eine Erhöhung der Pauschalabzüge, da die Krankenkassenprämien zu
den unvermeidlichen Lebenshaltungskosten gehörten. Die Abstufung der Abzüge, wie
sie die Motion Lehmann vorsah, würde jedoch das Steuersystem verkomplizieren.
Stattdessen sprach sich die Kommission mit 9 zu 3 Stimmen für die Motion Grin aus.
Nach ausführlicher Plenumsdebatte zur Frage, ob eine Abstufung der Abzüge nach
Einkommen gerecht sei, lehnte der Ständerat die Motion Lehmann in der
Frühjahrssession 2019 stillschweigend ab und sprach sich mit 30 zu 13 Stimmen für die
Motion Grin aus. 6

MOTION
DATUM: 06.03.2019
ANJA HEIDELBERGER

1) Communiqué de presse CPE-CE du 3.9.2018
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